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ARRETE PREFECTORAL n°11.126N 

fixant des prescriptions spéciales pour l'exploitation d'une usine de fabrication d'adjuvants 
pour béton et d'huiles de démoulage par la S.A. SIKA-FRANCE à MARGUERITTES. 

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le titre 1° du livre V du code de l'environnement ielatif aux installations classées poui la 
protection de l’environnement ét notamment l’article L.512-12; 

VU le titre IV du livre V du code de l'environnement relatif à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux : 

VU Ie ivre V de La prtie réglementaire du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté préfectoral n°04.186N du 1” octobre 2004 autorisant la création et l'exploitation d'une 

usine de traitement d'huiles claires usagées êt de fabrication d'adjuvants pour béton et d'huiles de 
démoulage par la S.A. SIKA à MARGUERTTTES ; 

VU l'arêté préfectoral n° 08.091N du 28 juillet 2008 complémentairé à l'amêté préfectoral n° 
04.186N du 1“ octobre 2004 susvisé ; 

VU l'arrêté préfectoral n°09.028N du 27 avril 2009 fixant des prescriptions spéciales pour 
l'exploitation d'unc usine de fabrication d'adjuvants pour béton et d'huiles de démoulage par la 
S.A SIKA à MARGUERITTES : 

VU le courrier ‘du 14 juin 2041 adressé à la préfecture du Gard, par lequel M. Benjamin 
TREMIERE, Directéur de l'usine de la S.A. SIKA-FRANCE à MARGUERITTES, a déclaré 
Jes modifications et les extensions des activités réalisées dans son usine de MARGUERITTES : 

  

VU les plans des installations concernées et des lieux environnants ; 
VU l'ensemble des pièces des divers dossiers relatifs au fonctionnement de l'usine ; 
VU l'avis de l'inspection des installations classées pour Ja protection de l’environnement en date du 

25 juillet 2011; 
VU l'avis émis par le conseil département de l'environnement et des risques sanitaires: et 

- technologiques dans sa séance du 6 septembre 2011; 
L'exploitant entendu, 

CONSIDÉRANT que les activités de fabrication d'adjuvants pour béton et d'huiles de démoulage 
exercées par la SA SIKA relèvent des rubriques n°s 1432-2-b, 1433-A-b, 1434-1-b et 2515-29 de 
la nomenclature des installations classées et du régime de la déclaration ; 

CONSIDÉRANT que les modifications et extensions déclarées ne modifient pas le classemient de 
l'établissement ni sa situation administrative ; 
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CONSIDÉRANT que la naîure et l'importance des installations, leur voisinage, les niveaux de 
nuisances et de risques résiduels, nécessitent la misc en œuvre d'un certain nombre de 
précaütions permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article [511.1 du code de 
l'environnement : 

CONSIDÉRANT que les dispositions des arrêtés de prescriptions générales ne permeitent pas de 
garantir tous les intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l'environnement et que ces 
dispositions doivent être. édictées sous la fomme d’un arrêté préfectoral de prescriptions! 

spéciales ; . 
CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers êt inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L.SIL.1 du code de l'environnement, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, fa sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de 
Ii nature et de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT -que l'éloignement des activités de stockage et de fabrication de produits 
combustibles ou inflammables permet de contenir les conséquences d'un sinistre À l'intérieur des 
limites de l'établissement ct ainsi de garantir la sécurité des riverains de l'usine ; 

VU l'avis émis par le conseil départément de l'environnement et des risques sanitaires ‘et 
technologiques dans sa séance du 5 

L'exploitant entendu, 
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Gard ; 

ARRETE: 

ARTICLE 1.- PORTEE DE L'ARRETE ET CONDITIONS PREALABLES. 

ARTICLE 1.1- BÉNÉFICIAIRE DE L'ARRÊTÉ. 

La S:A SIKA-FRANCE dont Le siège social est situé 101, rue de Tolbiac - 75654 Paris Cedex 13 
est tenue de respecter des dispositions conlenues dans le présent arrêté pour exploiter l'usine de 
fabrication d'adjuvants pour béton, d'huiles de démoulage et de mortiers, située 20ne d'activités du 
Tec, lot n° 96, allée Jean Mermoz à MARGUERITTES. 
Les capacités de productions sont précisées dans le tableau ci-après : 
  

Fabrication d'huiles de démoulage | 4.500 van 
Fabrication d'adjuvants pour béton | 13.500 van 
Fabrication de mortiers: 15.000 tan 

  

  

      
  

ARTICLE 1.2-AUTRES RÉGLEMENTATIONS. 

- Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises-sans préjudice des autres réglementations 
applicables, en particulier du code civil, du code de l'urbanisme, du code du travail et du code 
général des collectivités territoriales. 
Le-présent arcêté ne vaut pas permis de construire. 
Les droits des tiers sont et demeurent expresséinent réservés,
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ARTICLE 1.3- CONSISTANCE DES INSTALLATIONS. 

l'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

nn bâtiment à usage de bureaux et de laboratoires {S = 1056 m?), 
_'un deuxième bâtiment d'une surface de 2100 m°, divisé en 8 zones repérées À à H, 
- un troisième bâtiment, accolé au précédent, d'une surface de.683 m°, divisé en 3 zones repérées I à 
K, 
- nn chapiteau de 200 mé de surface pour le stckage de mortiers conditionnés, 
un parc de stockage des huiles de démoulage, d’une surface de 130 m? 
«un parc destockage des huiles claires et des matières premières, d’une surface de 262 m° 
- un pare de stockage des adjuvants, d'une surface de 581 m? 
une aire extérieure de stockage de matières premières et de produits finis d'une surface de 800 m°, 
subdivisée en deux zones de 560 m? et 240 m° 

- 12 silos verticaux de.stockage des agrégats, sables et ciments de G0m° de capacité unitaire,. 

  

ARTICLE 1.4- LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES, 

  

Désignation ef importance des activités Rubrique | Régime 
Stockage, en réservoir, de liquides inflammables de ia 2°" catégorie, 
d'une capacité équivalente totale de 81,8 m°, constitué de : 

1 stockage extérieur coinprenant 8 cuves de capacité totale de 229 m° | 14322b | DC 
Gx40nv et 7x27 m°) è 

- 1 dépôt colis intérieur {zone H) de 180 m° 

  

  

Installation de mélange à froid de liquides inflammables de La 2° 

catégorie, pour la fébrication d'huile de démoulage. 1433-A-b | DC 

La quantité totale présente dans l'atelier (zone G) étant de 0,7 mé (20,7 

m° pour les malaxeurs et 20 m° pour la cuve tampon) 

Installation de chargement de véhicules citernes de liquides inflammables | 1434-1-b |. DC 

de la 2°% catégorie, d'un débit maximum de 20 m°/h 

Installation de mélange de minéraux naturels (sables) et artificiels 
(ciments, additifs), la puissance installée de l'ensemble des machines 2515-2° D 

concourant au fonctionnement étant de 200 KW 

Entrepôt couvert de matières, produits où substances combustibles. 

La quantité de combustible stockée dans les zones À, B, D,E, EL JetK 1510 NC 

et le chapiteau est estimée à 120 t pour un volume dé 15.850 m° 

Emploi et stockage d'acide chlorhydrique (35 t) ét d'acide phosphorique eu NC 
€1,7 t), soit un total de 36,7 t 

Station de transit de produits minéraux puivérulents non ensachés tels 

que ciments, plôtres, chaux, sables filérisés, la capacité de stockage étant 2516 NC 

de 720m° (12 silos de 60m°} 

  

  

  

  

            
DC = Déclaration Contrôle, D = Déclaration, NC = Non Classé
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ARTICLE 1.5- RÉGLEMENTATIONS PARTICULIÈRES. 

Sans préjudice des autres prescriptions figürant dans le présent arrêté, les textes suivants sont 
notamment appliesbies à l'exploitation des installations : 

les articles R.543-17 à R.543-72 du code de l’environnement relatifs aux déchets d'emballages 
dontles détenteurs ne sont pas les ménäges ; 

- les articles R.541-42 à R.541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle des circuits 
de traitement des déchets : 

-. les articles R.512-57 à 66 du code de l’environriement relatifs au contrôle périodique de 
certaines installations ; 

- arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de 
présenter des risqués d'explosion : 

- arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances ; 

- arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

- . arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la-consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature. des installations classées pour la protection de 
l’environnement, soumises à autorisation ; 

“arrêté ministériel dn 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées ; 
-  amêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, Pobjet et l'étendue des vérifications des 

installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des 
rapports relatifs aux dites vérifications ; 

- arrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles. d'être 
exposés à une abmiosphère:explosive ; . 

-. arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du 
décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 
concernant les déchets dangereux et les déchets antres que dangereux ou radioactifs 

-" ‘arrêté ministériel du 29 juillet 2005 Sxant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionnés à l'article 4 du décret du 30 mai 2005 ; 

- arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées ; 

- ‘arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classéès soumises à déclaration sous la rubrique n°1433 (installations de mélange 
où d'emploi de liquides inflammables) ; 

-  aïrêté ministériel du 19 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables äux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1434 (installation de 
remplissage on de distribution de liquides inflammables) ; 

- arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

“ installations-classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1432 (stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides inflammables) ; 

 amété ministériel du 30 juin 1997. relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous le 
rubrique n°2515 : (Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux saturels où 
artificiels) ; 
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ARTICLE 1.6. CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES DU DOSSIER - 

MODIFICATION. 

Les: installations sont implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et autres 
documents présentés dans les dossiers de demande d'autorisation initiale et de modifications 
d'activités et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 
Par application de l'article R.512-54 du code de l’environnement, toute modification apportée par 
l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entraîner 
un changement notable des éléments du dossier de demande cn autorisation, doit être portée, avant 
sa réalisation, à la connaissance du préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

    

ARTICLE 1.7- DOSSIER INSTALLATION CLASSÉE. 

L'exploitañt établit et tient jour un dossier comportant les documents suivants : 

= les dossiers établis lors de Finstruction de la demande d'autorisation initiale. et de modifications 

d'activités ; 
=. les'plans tenus à jour, c'est-à-dire le plan général d'implantation et le plan des canalisations ; 
- "les arrêtés préfectoraux relatifs à l'instalfation concemée, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement; 
- les documents prévus aux différents articles du présent arrêté. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de 

contrôles périodiques. 

ARTICLE L8- CONTRÔLES PÉRIODIQUES. 

Les installations sont soumises à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les 
conditions définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du code de l'environnement. 
Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions listées en 
annexe V des arrêtés ministériels fixant les prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous les rubriques n°1432, 1435 et 1434, éventuellement modifiées 
par arêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables, 
L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans ie dossier 
installations ‘classées » prévu à l'article 1.7 ci-dessus. Si le rapport fait apparaître des non- 
conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions 
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont 
formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 
Le premier contrôle périodique devra avoir lieu au plus tard avant le 30 juin 2014: 

ARTICLE 1.9: PRESCRIPTIONS ANTÉRIEURES. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral de prescriptions spéciales n°09.028N du 27 avril 2009 sont 
abropées. 

ARTICLE 2. CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION. 

ARTICLE 2.1- CONDITIONS GÉNÉRALES,
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Article 2.1.1 - Objectifs généraux. 

Les installations doivent être coriçues, surveillées ct exploitées de manière à limiter les émissions 
de polluants dans l'environnement, directement ou indirectemient, notamment par la mise en œuvre 
de techniques propres, économes et sûres, le développement de.techniques de valorisation, la 
collecte sélective, le traitement des effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques et 
la réduction des quantités rejetées. 
IL st interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les aux ou les sols une 
où des substances quelconques ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou les 
réactions pourraient entrainer des atteintes aux intérêts visés par l'article L.511-1 du time 1° du livre 
V du code de l'environnement. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 
- limiter le-risque de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de muisance par le bruit et Jes 
vibrations 

- réduire les risques d'accident e pour en limiter les conséquences pour l'homme: et 
environnement. 

- assurer l'esthétique du site. 
Pour atteindre les objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations doit être au minimum 
aménagé et exploité dans le respeet des conditions spécifiées dans le présent arrêté. 

Article 2.1.2- La fonction sécurité-environnement. 

L'exploitant doit mettre en place une organisation et des rnoyens garantissant le respect des 
prescriptions édiciées par le présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés 4 
article L.511-1 du tire 1 du livre V du code de l'environnement susvisé. Dans le présent arrêté, 
c'est l'ensemble de ce dispositif qui est dénommé "fonction sécurité environnement”. 

Article 2.1.3- Conception et aménagement de l'établissement. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent doivent être conçus, aménagés, 
équipés'et entretenus de masière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal où d'accident, 
urie aggravation du danger. 
En cas de perturbation ou d’incident ne permettant pas d’assurer des conditions normales de 
fonctionnement, vis-d-vis de le protection des intérêts visés à l'article L.S11-1 du code de 
l'environnement, les dispositifs mis en cause doivent être amêtés. Is ne pourront être réactivés 
avant le rétablissement des dites conditions, sauf dans des cas exceptioünels intéressants la sécurité 
et dont il doit pouvoir être justifié. 

*_ Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance où 
des contrôles fréquents doivent être disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations 
puissént être faites aisément. 
Les récipients fixes de produits toxiques ou dangeræix doivent porter-de manière très lisible Ia 
dénomination exacte de leur contenu, le ruméro et le symbole de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Les salles de contrôle doivent être conçues, aménagées et équipées pour qu'en situation 
accidentelle, le personnel puisse prendre en sécurité les mesures. conservatoires permettant. de 
limiter l'ampleur du sinistre. 
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Article 2.1.4- Clôture. 

Afin d'en interdire l'accès, Le site est entouré d'une ciôture défensive de 1,50 de hauteur au moins. 

La clôture est, a minima, doublée par une haie vive à feuilles persistantes sur les façades Sud et 
Ouest de l'établissement. 

En dehors des heures ouvrées, l'accès est interdit et toutes les issues sont fermées à clé. 

Article 2.1.5- Intégration dans le paysage. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 
Les matériaux et les couleurs des silos de slockage et des bardages de l'extension du bâtiment, 
présenteront les mêmes caractéristiques que l'existant de manière À garder une uniformité d'aspect 
et à assurer l'intégration de l'extension dans le paysage de la zone. 
L'ensemble du' site doit être maintenu en bon état de’ propreté: (peiniure, plantation, 
cngazonnement. © 

Afticle 2.1.6- Accès, voies et règles de circulation. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas libre accès aux installations. 
Durant les heures d'activité, l'accès aux installations est contrôlé. En dehoïs des heures ouvrées, 
l'accès est interdit. 
L'accès & toute zone dangereuse est interdit. 
Les voies de circulation, les pistes et les voies d'accès sont nettement délimitées, mainlenues en 
constant état de propreté ct dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceplible de gêner la 
circulation. 

Article 2.1.7. Règles de circulation. 

Un plan de circulation est établi de manière à organiser une circulation des véhicules à sens unique 
et à séparer chacun des flux (piétons, véhicules et poids lourds, engins de manutention). 
L'exploitant établit des consignes d'accès et de circulation des véhicules dans l'établissement ainsi 
que des consignes de chargement et déchargement des véhicules. 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissèment. Ces règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, 
marquage au sol, consignes.…). 

Article 2.1.8- Surveillance. 

Une surveillance des installations dangereuses pour les personnes ou l’environnement, doit 
permettre de garantir le sécurité des personnes et des biens. 
La surveillance dés installations situées à l'intérieur de bêtiments peut être remplacée par une 

installation de détection d'incendie reliée à une société de télésurveillance agréée. 

L'exploitant doit établir une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement-prend ioutes dispositions pour que Iui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alertée et intervenir 
rapidement sur les lieux en cas de besoin.
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Article 2. Entretien de l'établissement.    

L'établissement et ses abords doivent être tenus dans un état de propreté satisfaisant et notamment 
les pistes de circulation, Fintérieur des ateliers, les aires de stockage et les conduits d'évacuation 
doivent faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses où 
polluantes, les envois et entraînements de poussières susceptibles de contaminer l’air ambiant et les 
caux pluviales. Les matéricis de nettoyage doivent être adaptés aux risques présentés par les 
produits et poussières. 
Lorsque les travaux ne doivent porter que sur une partie des installations dont le reste demeure en 
exploitation, toutes les précautions telles que vidange, dégazagé, neutralisation des appareils, 
isolement des arrivées et des départs des installations, obturation des bouches d'égout … doivent 
être prises pour assurer la sécurité. 

  

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches, ou autres 
insectes et de façon générale tout développement biclogique anormal. 

Article 2.1.10- Équipements abandontiés. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque Jeur 
enlêvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 

Article 2.1.11- Entretien et vérification des appareils de contrôle. 

Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrôle doivent être surveillés et entretenus de 
façon à les maintenir, en permanence, en bon état de fonctionnement. 

ARTICLE 2.2- ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT. 

Article 2.2.1- L'organisation de la sécurité et de la protection de l’environnement. 

La fonction sécurité environnement déjà définie (organisation ét moyens garantissant le respect des 
prescriptions édictées par le présent arrêté ét plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'article 
LST1 du code de l'environnement), doit être placée-sous la respansabilité directe du directeur de 
l'établissément ou par délégation d'un ou plusieurs responsables nommément désignés. 
Ce ou ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-séeurité ou autres) 
doivent disposet de tous les moyens nécessaires à l'accomplissement de leur mission. 

  

Article 2.2.2- Formation et information du personnel. 

La formation. du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur 
l'environnement doit être assurée, chacun pour ce qui conceme le ou les postes qu'il pot être 
amené à occuper. 
Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations 
touchant à la sécurité et à la protection de l'environnement, et sur la nécessité de respecter les 
procédures correspondantes. 
De pins, l'exploitant doit informer les sous traltants, fournisseurs, et plus généralement tout 
intervenant sur le site, des procédures mises en place.
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ARTICLE 3.PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU. 

ARTICLE 3.1- PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejels, dépôts directs ou indirects d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à La 
conservation de ia faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égouts 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflemmables. * 
Tout rejet direct dans le milieu naturel, d'eaux résiduaires non traitées doit être physiquement 
impossible. 
On recherchera, par tous les moyens possibles et notamment à l'occasion des remplacements de 
matériel et de réfection des ateliers, à diminuer au maximum la consommation d'eau de 
‘établissement (eanx de refroidissement, aux de procédés, ete...) et plus particulièrement en ce qui 
concerne Les eaux d'origine souterraine. 
La réfrigération en cirouit ouvert est interdite. 

ARTICLE 3.2- RÉSEAU DE COLLECTE. 

Le réseau de collecte des eaux résiduaires de l'établissement est du type séparatif de façon à 
dissocier les eaux vannes, les eaux pluviales propres et les eaux pluviales issues des aires de 
circulation: et de stationnement. 

ARTICLE 3.3- INSTALLATION DE PRÉTRAITEMENT DES EAUX INDUSTRIELLES. 

Toutes les eaux de procédé, de laboratoires, de lavage et rinçage des installations, matériels de 
production et véhicules citemes, sont dirigées vers des cuves tampons puis dirigées vers une 
installation de traitement, extériènre au site, dûment autorisée au titre de la réglementation des 
installétions classées. 
Lés cuves sont équipées de sondes de niveaux et d'alarme. 
Les modalités de suivi de l'élimination de ces eaux résiduaires sont définies à l'article 5 du présent 
arrêté, 

ARTICLE 3.4- RÉSEAU D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE. 

Le site est alimenté en eau par le réseau d'alimentation en eau potable communal. 

Afin d'éviter tout retour fortuit d’eau dans le réseau public d’eau potable, la canalisation 
d’alimentation doit comporter un dispositif de protection anti-retour placé en amont immédiat, tel 

un disconnecteur. Les clapets anti-retour ne sont pas considérés comme des dispositifs fables. 

ARTICLE 3.5- RÉGLEMENTATION DES REJETS. 

Article 3,5.1- Points de rejet. 

Les eaux vannes des sanitaires et locaux sociaux rejoignent le réséau d'assainissement comraunal au 
niveau du regard situé allée Jean Mermoz.
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Article 3.5.2- Normes de rejet. 

Les caractéristiques des eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel doivent satisfaire, en toutes 
circonstances, aux limitations suivantes en terme de concentration. 

Article 3,5.2.1- Eaux pluviales, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Méthode de | Seuils imites 
mesure 

PE : NFT 90 008 55a85 
Température ETS 
Composés cychiques hydroxylés et leurs dérivés | 150 - 9562 Interdits 
Halogénés 
MEST NET 90105 35 mg 
DBOS (n4) NET 90103 30 mg 
DCO (nd) NET 90101 125 mg 
Azote total NFT 90H10 15 mg/l 
Phosphore total NFT90023 2 mg/l 
Hydrocafbures totaux NET 90114 Fmgl           

Article 3,5.3- Dispositif de rejet. 

Le dispositif de rejet des eaux pluviales est aisément accessible aux agents chargés du contrôle des 
déversements. 
U'est aménagé de manière à permettre l'exécution de prélèvements représentalifs de l'effluent ainsi 
que l'évaluation de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

ARTICLE 3.6- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX. 

Article 3,6.1- Mesures préventives. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter tout déversement susceptible d'être à l'origine d'uric 
pollution des eaux. 

Notamment, les matériaux utilisés pour la construction des appareils susceptibles de contenir ou de 
transporter (canalisations) des effluents liquides, sont résistants à l'action des effluents. Ces 
dispositifs sont maintenus élanches et régulièrement contrôlés. Le sol des endroits où sont stockés, 
dépotés ou manipulés des produits susceptibles d'être à l'origine d'une pollution doivent être 
aménagé de façon à former une rétention. 

Le volume utile des capacités de rétention associé aux stockages de produits inflammables, 
dangereux ou insalubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 
-100 % de la capatité du plus grand réservoir associé ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Les cuvettes de rétention doivent être étanches et si elles sont munies d'un dispositif de vidange, 
celui-ci sera incombustible (MO), étanche en position fermée et commandé de l'extérieur de la. 
cuvette. 
Les canalisations de collecte des effluents sont étanches et résistent à l'action physique et chimique 
des produits véhiculés. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon élat.
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Elles fônt l'objet de visite par vidéo inspection, au moins tous les trois ans. 
Les canalisations de transports des fluides dangereux ou insalubres sont aériennes. 

Article 3.6.2- Aires de stockage des conteneurs d'adjuvants. 

Le site comporte deux afres de stockage en conteneurs. 
La première aire est accolée à la cuvette de rétention du pare de stockage des adjuvants en vrac ei 
en communication avec cette dernière par une canalisation munie d’un clapet anti-retour. 
Le sol étanche de cette aire forme une première rétention d'un volume de 2,4 m. 

Les conteneurs sont stockés sur au plus deux niveaux et leur nombre est Emité à 38 conteneurs 
pleins ou vides. Au moment de Icur mise en place les conteneurs sont positionnés le.plns près 
possible de la cuveite de rétention du pare de stockage des adjuvanis en vrac, de manière à garantir, 
en cas de fuite, le confinement des égouttures, à l'intérieur de la rétention. 
L'autre aire-de stockage des conteneurs d'adjuvants en phase aqueuse en attente d'expédition, est 
aménagée, en limite ouest du site, sur une dalle bétonnée étanche, formant rétention dont la capacité 
sera de 84m, 
Les conteneurs sont stockés sur un seul niveau et leur nombre est Himité à cent soixante huît (168), 
soit un volume maximum de 168 nv. - . 
Une vannë, maintenue en position fermée, permet l'évacuation des eaux pluviales après réalisation 
d’une analyse de contiôle justifiant de la conformité de ces eaux aux normes de rejet applicables 
aux eaux pluviales fixées à l’article 3.5.2.1. 
Par un ailleurs. un débourbeur séparateur d'hydrocarbures spécifique à cette aîre-est prévu, en aval 
de Hidite vanne. 
Une consigne fixant les modalités de gestion de cette installation et des contrôles à réaliser doit être 
éiablie. 
L'exploitant justifie de la réalisation de ces contrôles et des analyses qui s’y rapportent, par la mise 
en place des enregistrements correspondants. 
Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de trois ans. 

    

Article 3.6.3- Plan d'intervention en cus de déversement accidentel de liquides polluants. 

L'exploitant établit un plan de lutte comportant notamment : 
= les modalités d'alerte et d'information des colléctivités et des administrations concemées, 
= les actions réflexes à mettre en œuvre par l'entreprise pour limiter l'étendue de la pollution, 
=: les modalités de pompage et d'élimination des produits dispersés. 

ARTICLE 3.7- CONFINEMENT DES EAUX D'EXTINCTION D'INCENDIE. 

Les euvx d'extinction sont confinées sur le site, par la mise en place de seuils de rétention au niveau 
des bâtiments. Par surverses aménagées dens les bâtiments, les eaux s'écouleront dans les cuvottés 
de rétentions extérieures des parcs de stockage. 
Les points de survérse sont munis de elapets anti-rctour. 
Le volume de confinement ainsi constitué est d'au moins 915 mÿ.
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ARTICLE 3.8. COMPENSATION À L'IMPERMÉABILISATION. 

Les eaux pluviales, issues des toitures et des aires de circulation et de stationnement transitent par 
deux bassins d'orage d'un volume de 697 m° pour le bassin Nord et 1 290 m° pour le bassin Sud. 
Le dimensionnement des bassins (100 lm° imperméabilisé), les débits de fuite (7s/hectare 
imperméabilisé) et les survèrses de la rétention doivent répondre aux règles générales de conception 
et de mise en œuvre des ouvrages fixées par la délépation inter-services de l'eai (D.LS.E) 
Par äilleurs une épaisseur minimale de un mètre de terrain en place est conservée entre le niveau des 
hautes eaux de La nappe souterraine et le fond des bassins. 

   

ARTICLE 3.9- PRÉVENTION DES RISQUES DE RUISSELLEMENTS PLUVIAUX EN 
NAPPE. ° 

Pour se. prémunir de ce risque, les aires de stockage situées à l'intérieur des bâtiments, de produits 
liquides polluants .ou insalubres sont positionnées à une hauteur d'au moins 50 cm au-dessus du 
terrain naturel. [ 

Pour les stockages en enves extérieurs, cette hauteur est à considérer à partir du point bent des murs 
des cuvettes de rétention. 

ARTICLE 4.- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE. 

ARTICLE 4.1- PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants toxiques ou 
corrosifs eæusant une gêne certaine pour la santé ou la sécurité publiques, la production agricole, la 
conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites est interdite. 

Ces émissions devront être limitées par une captation efficace aux sources et des épurations ayant 
“an bon rendement. 

L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment les pistes de ciroulation et 
voies d'accès, l'intérieur des afeliers, les zones de déchargement et de stockage font l'objet de 
netfoyages fréquents, au moyen d'un matériel suffisamment puissant, destinés à éviter l'envol des 

poussières. . 

ARTICLE 4.2- PRÉVENTION DES ÉMISSION S DE POUSSIÈRES. 

  

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés dans des récipients clos (sacs, bigs- 
bags, silos, …..). 
Chaque silo sera équipé d'un filte situé sur le toit du silo, permettant d'épurer l'air utilisé pour sôn 
remplissage par voie pneumatique. 
Les silos seront de plus équipés de sondes de contrôle du niveau de remplissage ét de sécurité 
{capteurs de pression) permettant un arrêt automatique du déchargement en cas d'anomalie. 
Les installations de manipulstion, transväsement, mélanges et de transport par vois pneumatique 
des malières entrant dans la composition des mortiers seront raccordées à un système d'aspiration 
céntralisé associé à un dépoussiéreur à décolmatage pneumatique et automatique. Ces dispositifs, 
après épurstion des gaz collectés, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 
Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois..). 
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ARTICLE 4.3- ENTRETIEN. 

L'entretien des instailations de captation et d'épuration de l'air empoussiéré doit se faire aussi 
fréquemment que nécessaire, afin de respecter les valeurs limites de rejet. 

Les installations d'épuration sont munies de dispositifs de sécurité ét de contrôle qui permettent de 
s'assurer en permanence de l'efficacité du dispositif de dépoussiérage. 
En css de dysfonctioniement. de l'installation centralisée de dépoussiérage de l'atelier de 
préparation des mortiers un dispositif de sécurité arrêtera l’activité de l'atelier. 

ARTICLE 4.4-NORME DE REJET. 

La concéntration en poussières totales des gaz rejetés à l'atmosphère est limitée à 40 mg/m?. 

ARTICLE 4.5- COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS {CO.V). 

  

L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 portant 

modification de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 et en particulier aux articles 1, 2 et 3. 

L'établissement n'utilise pas des C.O.V visés à l'annexe [I de cet arrêté ministériel ni des solvants à 
phrases de risques R 45, R 46, R 49, R 60 et R:61, ni de solvants halogénés étiquetés R 40. 

L'exploitant s'efforce, en permanence, de limiter la consommation de solvants et à limiter les 
émissions atmosphériques de C.O.V. . 
Le flux horaire total de C.O.V, émis à l'atmosphère, doit être en permanence inférieur à 2 kg/h. 

IE met en place un plan de gestion de solvants mentionnant, notamment, lés entrées et les sorties de 
solvants de l'installation et les actions prises ou prévues visant à réduire leur consommation. 

    

I transmet annuellement, à l'inspection des installations classées, le plan de gestion relatif à l'année 
écoulée et l’informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

ARTICLE 4.6- NEUTRALISATION DES VAPEURS D'ACIDE. 

Les installations de dépotage et de stockage (évents) de: l'acide chlorhydrique sont. munies de 
dispositifs de captation des vapeurs d'acidé. 
Ces vapeurs sont neutralisées par barbotage dans une solution adaptée. 

ARTICLE 4.7- PRÉVENTION DES ODEURS. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas incommoder le voisinage. par des 
© émanations malodorantes. 

ARTICLE 4.8- COMBUSTION À L'AIR LIBRE. 

La combustion à l'air Hibre des déchets est interdite. 
L'iricinération de déchets ne pêut être réalisée que dans une installation spécifiquement autorisée à 
cet effet. °
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ARTICLE 5.- ELIMINATION DES DECHETS. 

ARTICLE 5.1- GESTION GÉNÉRALE DES DÉCHETS. 

Les déchets internes à l'établissement doivent être collectés, stockés et éliminés dans des conditions 
qui ne soient pas de nahire à nuire aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du titre 1° du livre V 
du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. 
“Toute disposition doit être prise permettant de limiter les quantités de déchets-produits, notamment 
en effectuant toutes les opérations de valorisation économiquement possibles, Les diverses 
catégories de déchets doivent être. collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des 
installations appropriées. 
Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets 
doivent être réalisés conformément aux dispositions du tite IV du livre V du code de 
l'environnement et'au titre 1° du livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement. 
Quelles que soierit les destinations des déchets internes, leur quantité en stock au sein de 
l'établissement ne doit en aucun cas dépasser la production d'un mois d'activité à allure usuelle des 
installations: 

   

ARTICLE 5.2- STOCKAGE DES DÉCHETS. 

Les déchets produits par l'établissement et susceplibles de contenir des produits polluants doivent 
être stockés à abri des intérnpéries, sur des aires étanches. 
Les déchets pâteux ou liquides doivent être contenus dans des récipients étanches, à l'abri des 
intempéries et après neutralisation s'ils présentent un caractère acide. 

ARTICLE. 5.3- ELIMINATION DES DÉCHETS. 

Article 5,3.1- Déchets non dangereux. 

  

Les déchets banals (bois, papier, ver, textile, plastique cadutchouc, …) peuvent être récurérés, 
valorisés on éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 
Conformément aux dispositions des articles R.543-66 à R.543-72, du code de l’environnement, les 
seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont 1 valorisation par réemploi, 
recyclage où toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette 
disposition n'est. pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui produisent un volume 
‘hebdomadaire. de déchets inférieur à 1.100 litres et qui.les remettent aù service de collecte et de 
traitement des communes. 

Article 5.3.2- Déchets dangereux. 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination; les documents justificatifs doivent être 
conservés au minimum pendant 3 aus. 
Cette disposition concerne, entre autres, les déchets banals sonillés par des produits toxiques ou 
polluants.



1526 
   

Les huiles usagées et les huiles de vidange doivent être récupérées dans des cuves ou des ré 
spécialement destinés à cét usage. Elles doivent être cédées à un ramasseur ou à un éliminateur 
agréé dans les conditions prévues par le décret du 21 novembre 1979 modifié. 
Pour ce qui concéme les déchets souillés, à plus de 50 ppm de PCB ou PCT, l'exploitant doit les 
faire éliminer dans des installations ayant reçu un agrément conformément aux dispositions du 
décret du 2 Révrier 1987 modifié. 

ARTICLE 5.4- SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
INTERNES. 

L'exploitant tiendra une comptabilité précisé des déchets produits, cédés, stockés on éliminés. 
À cet effet, il tieridra à jour un registre daté sur lèquel doivent être notées les informations 
suivantes : 
+ les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les 

modalités de leur stockage, 
“ les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 
“les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

Ces registres doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant 
une durée minimale de 3 ans. 

ARTICLE 6.- PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS. 

Les installations doivent être implantées, construites, équipées et exploités de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de 
compromettre la tranquillité du voisinage. 

  

ARTICLE 6.1- VÉHICULES - ENGINS DE CHANTIER. 

Les véhicules de transport, matériels de manutention et lés engins de chantier utilisés à l'intérieur 
des installations doivent être confoumes à la réglementation en vigueur. En particulier, les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 
prescriptions prévues par l’article 2 de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992. 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur, Haut-parleurs, 
cte.): gémant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à le 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 6.2- VIBRATIONS. 

Les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 (10 du 22 octobre 1986), 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont 
applicables.
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ARTICLE 6.3- LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT ET DE VIBRATION. 

Article 6.8,1- Principes généraux. 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À, notés 
Las T du bruit ambiant (installations en fonctionnémenf) et du bruit résiduel (installations à 
lanê. Elle est ‘mesurée conformément à le méthodologie définie dans l'annexe à l'amêté 
ministériel du 23 janvier 1997 précité. 

  

- zones à émergence réglementée : . 
. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et, le 

cas. échéant, en tout point de Ieurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrassc), 
les zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevoir des activités artisariales ou 
industrielles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation, 

. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été‘implantés dans les zones 
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation, et,.le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus prochès (cour, 
jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Article 6.3.2- Valeurs limites de bruit. 

Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations, est supérienr à 45 dB(A), 
les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure à : 
- 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 
-3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

De plus, le niveau de bruit en limite dè propriété de l'installation ne doit pas dépasser, lorsqu'elle est 
en fonctionnement, les valeurs du tableau ci-après : 
  

  

  

        

Période 
Niveau de bruit maximum en limite de | diurne 4R(A) 
propriété 

Façade Nord 7 
Façade Ouest [ 56 
Façades Est et Sud 58 
  

ARTICLE 6.4- CONTRÔLES 

L'exploitent fait réaliser, à la demande de inspection des installations classées et à sès frais, une 
mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par un organisme (ou une personne) 
qualifié et indépendant. Ces mesures se font en limite de propriété et dans les zones les plus 
sensibles. 

  

   

   L'acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fit conformément à la 
méthodologie définie dans l'annexe technique de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. Les 
conditions de mesurage doivent être représentatives du fonctionnement des installations. La durée
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du mèsurage ne peut être inférieure à la demi-heure pour chaque point de mesure pour une période 
de référence. 
En particulier dans un délai de deux mois après la mise en service de l'atelier de fabrication des 
mortiers, l'exploitant transmer à l'inspection des installations classées, une mesüre des nivemer 
d'émission sonore de son établissement, réalisée en limite de propriété. 

ARTICLE 7.PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION. 

ARTICLE 7.1- INFORMATION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES. 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais, à l’inspecteur des installations classées, 
les accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement. 

11 fournira, à'ee dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du 
phénomène, ses ‘conséquences, les mesures prises pour ÿ remédier. Un rapport complet lui est 
présenté sous quinze jours au plus tard. 

ARTICLE 7.2- PRINCIPES GÉNÉRAUX DE MAÎTRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET 
D'EXPLOSION. 

Tontes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie‘ et d'explosion. Les moyens 
de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin 
proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablément ventilés 
pour évitèr tout risque d'amosphère explosible, Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
Il est notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans des 
zones délimitées par l'exploitant et présentant des risques d'incendie on d'explosion. 

ARTICLE 7.3- CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET DES LOCAUX. 

  Les bâtiments et les locaux doivent être conçus, aménagés: et entretenus de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie et à limiter les effets dominos. 
En particulier, l'atelier de fabrication, conditionnement et stockage des huiles de démoulage {zones 
Get H} est séparé du reste de l'usine sur ses cotés Sud, Est et Ouest, ainsi qu'en retour sur 5 rm pour 
Ie façade Nord, par des murs et des portes coupe fu de degré deux heures. 
Les portes de communication sont à fermeture automatique. 
Un rideau d'eau à déclenchement télécommandé est positionné sur toute la longueur du bardage 
extérieur du magasin de stockage de matières premières (zone F). 
Des rideaux d'eau identiques sont positionnés sur la longueur du bardage de la station de 
chargement/déchargement de citemes et sur les façades Sud et Est de la cuvette du stockage de 
liquides classés inflammables (compartiment n° 1). 
Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elles sont desservies, sur au moins une fhce, par une voie-engin. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant Le passage de sauveteur 
équipé. A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation doivent être aménagées el maintenues 
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constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettent l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lantemeanx en toiture, matériaux légers fusibles sous 
l'effet de la chaleur, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 
adapté aux risques particuliers de l'installation, la surface utile de l'ensemble des exntoires ne doit 
pas être inférieure à 2 % de la surface des bâtiments. 
Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments. des exutoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface n'est jamais inférieure à 1 % de la surface totale de toiture. 

    

ARTICLE 7.4- MATÉRIEL ÉLECTRIQUE. 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, notamment aux 
normes UTE et aux dispositions du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 et de ses textes 
d'application, 
En outre, dans les zones où peuvent apparaître, de façon permanente ou semi-permanente des 
atmosphères explosives, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire. Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. et répondre aux dispositions du décret n°96.1610 du 19 novembre 1996 relatif aux 
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive ‘et des 
arrêtés ministériels des 8 juiflet 2003 et 28 juillet 2003. 

Dans les zones où les atmosplières explosives peuvent apparaître de manière épiscdique, avec une 
faible fréquence et une courte durée, les installations électriques doivent soit répondre aux 
prescriptions de l'alinéa ci-dessus, soit être constituées de matériel de bonne qualité industrielle qui, 
en service normal n’engendrent ni are, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. 
Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés des 
corrosions et des chocs. Ils ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en causè. 
Les matériels et les canalisations électriques sont contrôlées, après leur installation ou leur 
modéfication, pat une personne compétente. La périodicité, l'abjet ef l'étendue des vérifications des 
insfallafions électriques ainsi que le.cantemu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés 
par l'arrêté ministériel du 10 octobre 2000 susvise 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effoctuée au minimum une fois par an 
- par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées daus son 
rapport. 
Ces rapports de contrôle doivent être mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.5- PROTECTION CONTRE LES COURANTS DE CIRCULATION. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la tee 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 
Est considéré comme "à la terre" tout équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure 
ou égale à 20 ohms.
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Ces mises à la terre sont faîtes par des prises de tèrre particulières .ou par des liaisons aux 
conducteurs de terre créées en vue de la protection des travailleurs par application du décret n°88- 
1056 du 14 novembre-1988. 
Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des 
conducteurs de mise à la terre. 
Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effeis des courants de circulation. 
Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la 
corrosion, par exemple} ne doivent pas constituer des sources de danger. 

ARTICLE 7.6- PROTECTION CONTRE LA FOUPRE. 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre ja 
foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

Article 7,6.11- Étude préalable. 

La réalisation des dispositifs de protection doit être précédée d'une analyse du risque foudre et 
d'une étude technique. 
L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont unc protection doit être 
assurée. 
L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à Ja norme NF EN 
62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Article 7.6.1.2- Suivi des dispositifs de protection. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l'installateur, au plus fard six mois après leur installation. 
Üne vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification 
complète à minima tous les cinq ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dañs une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 
confomément'à la nomme NF EN 62305-3. 
Les agressions de la foudre sur le site. sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum 
d'un mois, Par un organisme compétent. 
Si l'ane de ces vérifications fait apparaître le nécessité d'uné remise en état, celle-ci est réalisée dans 
un délai manmum d'un mois. 

Arficle 7.6.1.3Justification. 

Les pièces justificatives du respect des articles 2 à 4 de l'arrêté ministériel rappelées et précisées ci- 
dessus sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées.
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ARTICLE 7.7- RÈGLES D'EXPLOITATION 

Article 7.7.1. Consignes de sécurité. 

L'exploitant établit des consignes de sécurité que Le personnel doit respecter, ainsi que les mesures à 
prendre (évacuation, arrêt des machines, iuferdiction de fumer dans l'atelier et les.locaux de 
stockage.) en cas d'incidents graves ou d'accidents. 
Ces consignes sont portées la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de l'établissement, 
dans des lieux fréquentés par le personnel. 
Une consigne particulière est établie pour le stockage et Ia manipulation de l'acide chlorhydtique. 

Article 7,7.2- Permis de feu. 

Tous les travaux de réparation où d'aménagement sortant du domaine de l'entretien courant ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de fèu dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne que ce dernier aura nommément désignée, 
Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie 
sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 
Lorsque les travaux oni Heu dans une zone présentant des risques importants, celle-ci est à l'arrêt ct 
est débarrassée de toutes poussières. 
Des visites de contrôle sont effectuées après toute intervention. 

      

  

ARTICLE 7.8- DISPOSITIF DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE. 

Article 7.8.1- Détection incendie. 

L'établissement est muni d'une installafion de détection automatique d'incendie pour l'atelier de 
fabrication et de stockage des huiles de démoulage (zones G et H). 

L'alarme est télétrausmise à une société de surveillance où à un cadre d'astreinte, chargés de 
déclencher l'intervention des services de sécurité. 

Le type de détecteurs est déterminé en fonction des produits stockés. 

Article 7,8.2- Moyens de lutte contre l'incendie. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre et'au minimum des moyens définis ci-après : 
- un poteau d'incendie normalisé comprenant deux sorties @ 100 mmi, d'un débit minimum de 120 
mŸfh, disposé au droit de l'entrée de l'usine sur le domaine publie, complémentaire au réseau de 
potéaux de la zone d'activité (5 hydrants), 

- 14 robinets d'incendie armés (RIA) répartis sur l'ensemble des bâtiments de l'usine, de felle sorte 
qu'en foyer puisse être attaqué simultnément par deux lances en directions opposées, 

- une installation fixe de production de mousse assurant la protection de la cuvette de stockage de 
liquides inflammables, d'un débit minimum de 9,5 m”h, associée à une réserve de liquide 

émulseur _ d'un volume d'au moins 570 1. 
- des extincteurs & poudre polyvalente, à eau pulvérisée et à anhydre carbonique, adaptés aux 
risques à combattre et répartis sur l’ensemble de l'établissement, dont un à poudre polyvalente, 
sur roues de 100 kg de capacité, positionné au niveau de l'aire de dépotage/chargement, 

- des extincteurs à CO; (ou équivalent) à proximité des installations et tableaux électriques.
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Article 7.8.3- Moyens d'intervention et de maintenance, 

Le personnel d'exploitation doit être initié ef entraîné à l’utilisation des matériels d'intervention. 
Les moyens de secours doivent être maintènus-en bon état et contrôlés périodiquement à des 
intervalles ne devant pas dépasser un an, ainsi qu'après chaque utilisation. 
Ils doivent être repérés et facilement accessibles en permanence. 

L’exploitation doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

ARTICLE 8- PREVENTION DE LA PROLIFERATION DES MOUCHES ET DES 
RONGEURS. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la prolifération des mouches, des rongeurs-et insectes, 

ARTICLE 9.- AUTRES DISPOSITIONS. 

ARTICLE 9.1- INSPECTION DES INSTALLATIONS. 

Article 9.1-1- Inspection de l'administration. 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui seront effectuées par 
les agents désignés à cet effet. 
L’exploïtant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance et en particulier 
lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l’aëministration ou les 
services d'interventions extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l'exploitant et 
avoir communication d’informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Article 9.1.2 Contrôles particuliers. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrété, l'inspecteur des 
installations classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets 
aqueux, sur les rejets atmosphériques, sut les sôls, sur les sédiments...) et analyses soient effectués 
par un organisme reconnu coinpétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le ministre de 
Penvironnement, en vu de vérifier le respect des prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre 
de La législation des installations classées, Les frais occasionnés sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 9.2- ANNULATION - DÉCHÉANCE - CESSATION D'ACTIVITÉ, 

La déclaration cesse de produire effet lorsque l'installation classées n'a pas été mise en service dans 
un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux armées consécutives, sauf cas de forcé 
majeure. 
Eh. cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le préfet, au minimum trois mois avant 
cette cessation et dans les formes définies aux articles R.512-66-let R.512-66-2 du code de 
l'environnement.
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Il doit, par ailleurs, remettre le sile de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement. 
Conformément à l'article R.512-66-1-II du code de l'environnenient, cette notification doit préciser 
les mesures prises ou prévues pour assurer la mise en séeurité du site. 
Ces mesures doivent notamment comprendre : 
“l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- là surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Les conditions de réhabilitation du site sont définies conformément aux dispositions de l'article R. 
512-66-1-UX du code de l'environnement. 

ARTICLE.9.3- TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT. 

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle déclaration. 
En cas de changement d'éxploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation, 
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 9.4- EVOLUTION DES CONDITIONS DE L'ARRÊTÉ, 

Indépendamment des. prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à 
toutes celles que l'administration pourra juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en 
raison des dangers ou inconvénients queson exploitation pourrait présenter pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de 
l'environnement et pour la conservation des sites et monuments ainsi que des évolutions de la 
législation applicable aux composts. 

ARTICLE 9.5- AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS DE 
FONCTIONNEMENT. 

En vue de l'information des tiers : 
- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la Mairie de MARGUERITTES et pouira y être 
consultée, 
- un extrait de cet amrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dens cette Mairie. 

Ce même ektrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par Les soins 
du bénéficiaire. 
Un avis au public est inséré par les soins du préfèt et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux où régionaux diffusés dans tout le département. 

Cet arrêté sera également consultable sur le site internet de la préfecture du Gard.



23/26 
ARTICLE 19.- COPIES. 

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Gard, Monsieur le directeur régional -de 
l'environnement, de l'aménagement ét du logement, région Languedoc-Roussillon, inspecteur des 
installations classées et le Monsieur le Maire de MARGUERITTES, sont chargés, chacun en ce qui 
le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l'exploitant. 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
ne snéraie 

Hariine LAQUIEZE 

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction: Elle peut être 
déférée à la. juridiction administrative compétente (ribunal administratif de NIMES) 
conformément aux dispositions de l'article R.S14-3-1 du titre ler du livre V du code de 
l'environnement, relatif aux installations classées pour, la protcction de l'environnement {Voir 
annexe 1). 
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ANNEXE 1 

Article L.514-6 du titre 1° du livre V du code de l’environnement 

{Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 art, 148 Journal Officiel du 28 février 2002) 
(Loi n° 2003-5901 dn 2 juiller 2003 art, 31 III 15°.Journal Officiel du 3 juillet 2003) 
{Loï n° 2003-591 du 2 juillet 2003 art. 31 II 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

{Loi n° 2006-11 du S janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 
(Ordonñance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 art. 34 UT Journal Officiel du 9 décembre 2005 en 

vigueur le ler juillet 2007) 
(Loi n° 2006.11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006 

(Ordonnance n° 209-663 du T1 juin 2009 art. 10 et Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 art.211) 

1. - Les décisions prises en application des articles L512-1, L512-3, L512-7-3 à L512-7-5, L512-8, 
L312-12,, L512-13, L512-20, L513-1 à L514-2, L514-4, du I de l’article L515-13 et de l’article. 
LS16-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à Ia 
juridiction administrative. 

IL. - Abrogé 

IL. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérienrement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou aitémuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, 
le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de 
l'article L. 111-1-$ du cade de l'urbanisme. 

Article R.514-3-1 

Sans préjudice de l'application des articles L.515-27 et L.553-4, les décisions mentionnées au I de 
Particle L.514-6 et aux articles L.211-6, L214-10 et L.216-2 peuvent êlre déférées.à la juridiction 
administrative : 

- par les tiers, personries physiques ou morales, les communes fiiéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter 
de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de 
installation n’est.pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 
mois après cette mise en service : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle ia décision leur a été notifiée.
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